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Aller dans le jardin du CS Coop Le 110 
Règlement Intérieur (en date du 10/06/2020) 

 
Le Covid-19 continue de se propager.  

Nous voulons protéger celles et ceux qui fréquentent le Jardin du 110.  

Ce règlement intérieur fixe les règles à appliquer pour soi, pour les autres. 

Nous avons utilisé le règlement intérieur du jardin du Collectif Haguette et les recommandations du 

Ministère de la Santé.  
 

Attention : Le jardin est ouvert aux associés de la coopérative. Les associés ont pris 
connaissance des règles à appliquer. Ces règles sont rappelées dans ce document.  
 

Faire attention à soi et aux autres 
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Aller dans le jardin : nos règles communes 
 

 Avant 
 

❖ Je dois être inscrit sur le registre de présence pour entrer dans le jardin. 

❖ Je vérifie que nous ne sommes pas plus de 10 personnes. 

❖ J’ai du matériel pour jardiner. Je peux l’apporter. Je serai le seul à l’utiliser. 

❖ Je vais voir le ou la responsable de l’ouverture et de la fermeture du jardin.  

Je ne sais pas qui est le responsable ?  

▪ Il y a un planning avec son nom. 

▪ Je demande à des associés du Cs Coop Le 110. 

❖ Je me rappelle les règles communes avec le ou la responsable. 

❖ Je lis les affiches sur le Covid-19 dans le jardin. 

❖ Je repère le flacon de solution hydroalcoolique à l’entrée du jardin.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pendant 

 

❖ Je me lave les mains régulièrement. 

❖ Je peux aussi me laver les mains avec du savon et de l’eau. 

 

❖ J’ai plus de 12 ans. Je porte un masque dans le jardin.  

Je peux mettre des gants quand j’utilise les outils. 

 

❖ Je ne m’approche pas des autres. Je garde une distance de 1 m. 

❖ Je peux partager les outils avec les autres personnes.  

Je dois les nettoyer avec l’alcool ménager et l’essuie-tout. 

 

❖ Je dois être seul dans la serre.  

❖ Je laisse la porte de la serre ouverte avant et après mon passage. 

 

❖ Je ne peux pas entrer dans le bâtiment. 

 
 

 

 Après 

 

❖ Je nettoie les objets que j’ai touchés. 

❖ Je jette les masques et les gants jetables dans la poubelle à pédale. 

❖ Le responsable jette les déchets dans un sac plastique fermé quand nous 

quittons le jardin. 

 

❖ Je me lave les mains. 

❖ Quelqu’un ne respecte pas les règles. Je le signale au responsable. 

❖ Quelqu’un a toussé ou éternué près de moi.  

▪ Je surveille ma température 2 fois par jour pendant 14 jours.  

▪ Je fais de la température ou je tousse, j’ai du mal à respirer : 

je téléphone ou je fais téléphoner au 15. 

 

  

 


